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(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. GLOXIN. 

'uflt commis par une femme sur son mari avec une 

^sfX — Horribles détails. — Discussion animée et so-

Sneile sur la peine de mort. 

P ndant qu'à l'audience de la Cour d'assises du Gard 

, ™
ffpa

|t une intéressante discussion sur la nécessité 

Ve ' r■ "répression sévère (voir la Gazette des Tribunaux 
u unÇ „u_„^ n«D rliu>nc«inn du même srenre s'éle-une discussion 
U
VdanTune autre Cour d'assises entre l'avocat chargé 

Ha défense des accusés, et le ministère public. La com-

mence des efforts tentés pour obtenir une peine terrible 

la mort) et l'identité de la décision des deux jurys rie 

hissent pas que de présenter un assez grave intérêt. 

V ici l'affaire qui a donné lieu à ce solennel débat. 

Le 25 juin dernier, le cadavre du nommé Pierre Rog-

peumoser fut trouvé gisant dans un pré , à plusieurs cen-

taines de pas de distance de sa maison. Roggeumoseravait 

été assassiné, cela était évident. 11 était également démon-

tré que l'assassinat n'avait pas été commis dans le lieu où 

était le cadavre. On suivit les traces du sang, et on arriva 

jusqu'à la maison de la victime. Dans la cour , sur le 

seuil dé la porte, dans le corridor, la cuisine , la grange, 

partout le sang avait coulé avec abondance. Les soupçons 

se portèrent sur Walbourge Jcllé , femme du défunt , qui 

ne vivait pas en bonne intelligence avec lui. Plusieurs de 

ses vêtemens furent trouvés dans un baquet plein d'une 

eau rougie par le sang. On lui demanda les instrumens 

tranchans du ménage , et l'on aperçut sur une petite hache 

des traces de sang qu'on avait cherché à faire disparaître. 

Une goutte de sang fut aperçue sur sa figure et à son 

coude. Elle fut arrêtée. 

Walbourge Jelié avait été aperçue la nuit jetant de l'eau 

sur le seuil de la porte afin de la laver. Elle nia cette cir-

constance , ainsi que sa participation au crime. Biais sa 

culpabilité ne pouvait être douteuse ; ce qui la rendait en-

core plus certaine, c'étaient ses antécédens, sa haine con-

tre son mari , et le désir plusieurs fois manifesté par elle 

de s'en défaire. Mais ce qui donnait à ce crime un atroce 

caractère , c'étaient les nombreuses blessures faites sur 

Roggeumoser ; sa figure et sa tête portaient l'empreinte 

de seize coups donnés soit avec un instrument conton-

dant, soit avec une hache. Plusieurs de ces blessures 

avaient pu causer la mort. La tête était presque séparée 

du tronc, et il était visible que l'assassin avait eu la pen 
sée de l'en détacher. 

Il a été établi à l'audience que l'accusée avait fait à plu-

sieurs individus la proposition de se joindre à elle pour 

tuer son mari ; elle avait proposé à un juif de lui procurer 

du sang de chrétien pour célébrer la Pàque des israé-

lites, s'il voulait l'aider dans ce meurtre. Enfin il a été 

démontré que long-temps auparavant l'accusée s'était li-

vrée à des violences graves sur la personne de sa mère 
elle-même. 

En présence de tous ces fait, la culpabilité ne pouvait 

paraître douteuse. Toute la discussion entre l'accusation 

et a défense ne devait s'agiter que sur la préméditation 

et les circonstances atténuantes. Une affluence considéra-

ble suivait avec intérêt les débats de cette grave affaire ; 

ta tribune réservée était encombrée de dames. 

A neuf heures du soir , M. Ghassan , avocat-général , 

. P
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ole. Ce magistrat a insisté sur les laits qui 

établissaient la préméditation ; et écartant dès lors toutes 

circonstances atténuantes , il a adjuré le jury d'avoir le 

curage de sa conviction, et de porter un verdict conforme 
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elle frappe ; elle punit , mais en gémissant. Ce sera certes 

bien assez, pour son repos, d'une condamnation aux tra-

vaux forcés à perpétuité 

Caen , et M. Cuici , modeleur en plâtre. Voici les faits 

qui ont donné naissance à ce procès , le premier de ce 

genre que les Tribunaux de ce département aient eu à ju- ' 
M. l'avocat-général se lève aussitôt ; après avoir briève- ger , et qui offre un point de droit sur lequel la jurispru-

nent répondu aux objections faites contre la prémédita- dence a dû remplir une sorte de lacune dans la loi. 

Il y a environ sept ans , le curé de la paroisse de Van-

celles , de Caen , fit faire , par M. Cortopassy , une sta-

tue de la Vierge , qui se trouve encore dans l'église de 

cette paroisse. Dernièrement , M. Cuici , après en avoir 

obtenu la permission du curé de Vancelles , a moulé celte 

statue , et s'est procuré ainsi le moyen d'en faire des co-
pies en plâtre. 

M. Cortopassy a également vendu , il y a une dixaine 

d'années , pour la chapelle des frères de la doctrine chré-

tienne , établie à Casn , deux statues sculptées , 1 une de 

la Vierge , l'autre de saint Joseph. Ces statues ont été , 

comme la première , et dans le but d'en faire des copies 

en plâtre , moulées par M. Cuici , avec la permission du 
directeur de cet établissement. 

L'auteur de ces ouvrages d'art a attaqué M. Cuici en 

contrefaçon , attendu que ce sont des œuvres originales 

produites par lui , et non la copie de l'ouvrage d'autrui. 

C'est , a-t-il dit , une oeuvre dont la conception m'ap-

partient entièrement , et j'ai droit à la protection que la 

loi accorde aux auteurs , j'ai droit à la propriété ex-
clusive de mes productions. » 

M. Cuici soutenait que le sieur Cortopassy, en vendant 

purement et simplement ses ouvrages , sans se réserver 

explicitement le droit de propriété qu'il réclame actuelle-

ment à titre exclusif , est mal fondé à prétendre que l'on 
n'a pu mouler ses statues. 

Voici le jugement rendu par le Tribunal : 

Considérant que la contrefaçon que l'art. 423 du Code pénal 
qualifie délit, est définie par cet article, l'édition d'écrits, de 
composition musicale, de dessin, de peinture ou de toute autre 
production faite au mépris des lois et réalemens relatifs à In 
propriété des auteurs ; que ces expressions toute autre produc-
tion comprennent évidemment la sculpture qui, comme les au-
tres objets nominativement indiqués dans cet article, est le fruit 
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tion , l'organe du ministère public se place sur' le terrain 

de la défense. « On est sorti de la cause, s'écrie-t-il , pour 

trouver des circonstances atténuantes. On vous a trans-

porté sur la place publique , on vous a mis en face de l'é-

chafaud,, et en vous montrant la hache fatale , on vous a 

dit : «Voilà une circonstance atténuante. Ah ! messieurs, 

que vous propose-t-on? On vous demande de vous faire 

législateurs, d'abolir la peine de mort, de décider quecette 

peine n'est ni dans le droit ni dans le besoin de la société, 

orsqu'après une révision solennelle du Code pénal les lé-

gislateurs de 1832 ont maintenu celte peine. Nous ne vous 

démontrerons pas les dangers d'une pareille doctrine. 

Nous sommes certains que législateurs, vous voteriez pour 

la peine de mort , parce qu'elle n'est malheureusement 

que trop nécessaire. Nous sommes assurés que membres 

du corps législatif, vous repousseriez l'abolition de cette 

peine , parce que vous êtes convaincus qu'elle est un droit 

comme une nécessité pour le pays. Mais jurés, pourquoi 

agiriez-vous autrement? Pourquoi reculeriez-vous devant 

les conséquences de votre verdict , si l'une de ces consé-

quences est la mort? Sans doute la société ne se venge 

pas ; elle punit avec regret ; elle frappe en gémissant ; 

mais elle doit frapper. Toutes ces doctrines d'une préten-

due et fausse philantropie, n'ont d'autre effet que d'expo-

ser la vie de plusieurs innocens pour sauver celle de quel-

ques grands coupables. Du moment qu'il sera reconnu 

que le jury n'applique plus la peine de mort, le sang cou-

lera avec plus d'abondance. Les malfaiteurs auront intérêt 

à tuer pour se débarrasser de témoins importuns. Ah ! 

que leur importera d'avoir ôté la vie à leur semblable , 

puisque , homicides ou non, ils n'auront à craindre que la 

même peine ? Le sang versé avec préméditation appelle le 

sang. Toutes vos doctrines philantropiques ne tendent 

qu'à jeter l'épouvante dans la société. Elles démoralisent 

le peuple. 

» Oui, Messieurs, oui, ce peuple qui est là dans cette 

enceinte, ce peuple qui depuis ce matin suit avec intérêt 

ces graves débats , ce peuple ne comprend rien à celte 

fausse pitié qu'on vous prêche. 11 ne juge pas les crimes 

avec son esprit , mais avec son cœur. Le bon sens, la rai-

son la plus vulgaire lui suftfisent pour décider que la 

femme qui, avec une épouvantable préméditation, a trem-

pé les mains dans le sang de son mari , doit être condam-

née à mort. Vous le démoralisez, nous le répétons, lors-

que vous n'infligez à une pareille créature que la même 

peine qui est réservée au simple homicide. 

» Hommes , vous devez et nous devons avec vous plain-

dre l'accusée , car son sort est affreux. Chrétiens , il fout 

prier pour elle , car si son crime est immense , la miséri-

corde de Dieu est infinie. Mais, magistrats, nous devons 

soutenir l'accusation dans toutes ses conséquences , avec 

force , avec énergie , parce qu'elle est trop bien établie 

Mais, jurés , vous devez vous élever à la hauteur de votre 

mission. Vous avez un devoir public à remplir; il faut 

vous en acquitter avec discernement sans doute , mais avec 

courage. Si la préméditation ne vous paraît pas établie , 

rejetez-la. Si vous l'admettez , ayez le courage de dire 

hautement ce que votre conscience vous aura inspiré 

N'écoutez-pas une vaine et dangereuse pusillanimité; ne 

proclamez pas de circonstances atténuantes qui n'existent 

point. Ne donnez pas le scandale d'un mensonge. 

» Les circonstances atténuantes sont-elles dans les 

seize blessures faites par l'accusée ? Sont-elles dans l'a-

charnement qu'elle a mis à vouloir séparer la tête du 

tronc? Sont-elles dans ses dénégations? Sont-elles dans 

l'ardeur avec laquelle elle cherchait partout des compli-

ces? Sont-elles enfin dans les mauvais traitemens et les sé-

vices qu'elle a autrefois fait subir à sa propre mère? 

Mauvaise fille , elle a été mauvaise épouse ! Vous ne de-

vez à celte femme ni pitié , ni miséricorde. Vous ne lui 

devez que justice; et cette justice, la société aussi la ré-

clame de vous. » 

Après une courte réplique de M" Baillet, le jury se re 

tire pour délibérer. Il rentre une heure après avec un 

verdict portant que l'accusée est coupable d'avoir commis 

un meurtre sur la personne de son mari , avec prémédita 

tion, mais avec des circonstances atténuantes. 

La Cour condamne l'accusée aux travaux forcés a per 
pétuité. 

La décision du jury n'a été rendue, dit-on, qu'à la ma 

jorité strictement voulue par la loi. La foule s'est écoulée 

silencieuse 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DR CAEN. 

Audience du 13 décembre. 

Contrefaçon d'objets d'art. — Moules d'une statue de la 

Vierge cl du masque de Napoléon. — Jurisprudence des 

Tribunaux de Caen el de Paris. 

Le Tribunal avait à juger une question
 r

très délicate 

dans une affaire intentée par M. Cortopassy , statuaire à 

du génie; que la preuve s'en trouve dans l'art. -'.27 du même 
Code, puisque cet article prononce formellement la confisca-
tion des moules , et que les moules se rapportent particulièiv--
ment aux objets de sculpture, qui ont toujours appartenu à la 
classe des beaux-arts ; 

Considérant que l'art. 423 du Code pénal fixant son appli-
tion aux éditions faites au mépris des lois et réglemens relatifs 
à la propriété des auteurs , il faut nécessairement se reporter 
anx dispositions de ces lois et réglemens 

Considérant que l'art. -I er dé la loi du I!) juillet I795altribiie 
aux auteurs, pendant leur vie, le droit exclusif de vendre, faire 
vendre et distribuer lênrs ouvrages , et d'en céder la propriété 
en tout ou en partie ; qu'en fixant ces expressions de la loi on 
reconnaît que celui auquel appartient la première conception 
d'un ouvrage de littérature ou des beaux-arts, a, relativement à 
cet ouvrage, deux droits distincts, celui de vendre et faire ven-
dre l'ouvrage, et celui d'en céder la propriété ; que la vente 
dont il est parlé dans la première partie de l'article se rapporte 

uniquement à l'objet matériel de l'ouvrage, et que la cession 
mentionnée dans la seconde partie de cet article concerne ce qui 
a rapport à la conception de ce même ouvrage et est le fruit du 
génie de son auteur ; 

Considérant que l'auteur d'un ouvrage du genre dont il s'a-
git, ayant deux droits distincts, il faut, pour qu'il soit dépouillé 
de ces deux droits, qu'il les ait l'un et l'autre formellement cé-
dés et abandonnés ; que si la cession du second droit emporte 
nécessairement celle du premier, il n'en est pas de même relati-
vement à ce premier droit; qu'ainsi un sculpteur qui vend une 
statue conçue et exécutée par lui, ne se dépouille que de la pro-
priété de son ouvrage envisagé matériellement, et reste proprié-
taire de ce qui, dans cet ouvrage , est le fruit de sa conception 
et de son génie , et forme un droit particulier de propriété qui 
lui est garanti par la loi; que pour que la cession de ce dernier 
droit fût comprise dans la vente de la statue , il faudrait que 
cette cession fût formellement exprimée; 

Considérant que la vente des trois statues dont il est question 
au procès, a été pure et simple; que lors de cette vente il ne 
s'est nullement agi du droit qui appartenait au sieur Cortopas-
sy, comme auteur ; que par conséquent les acquéreurs desdites 
s atues n'ont pas été autorisés à en faire , ni à permettre d'en 
faire des copies destinées à être mises dans le commerce , el 
qu'on doit en conséquence reconnaître et décider qu'en faisant 
ces copies, avec cette destination, le sieur Cuici s'est rendu cou-
pable du délit de contrefaçon qui lui est imputé : 

Vu l'article l" de la loi du 19 juillet 1793 , les articles 423 
427 et 32 du Code pénal , et l'article 39 de la loi du 17 avril 
J832; 

Faisant application de ces articles , le Tribunal condamne le 
sieur Cuici, par corps, à 100 fr. d'amende , et en outre en 30 f. 
de dommages-intérêts envers le sieur Cortopassy et aux dépens' 
prononce la confiscation des statues contrefaites qui seraient 
encore en la possession dudit sieur Cuici , ainsi que les moules 
des objets contrefaits; fixe à six mois la durée de la contrainte 
par corps. 

Cette décision est conforme en principe (bien que diffé-

rente par le résultat) à celle rendue le 10 décembre par 

le Tribunal correctionnel de Paris , (6
e
 chambre ) , qui a 

jugé que le travail tout mécanique par lequel le docteur 

Antomarchi s'était procuré le masque de Napoléon, no. 

constitue pas une œuvre du génie qui seule aurait eu la 

vertu de conserver en ses mains la propriété exclusive de 

l'ouvrage. ( Voir la Gazelle des Tribunaux du 11 décem-

bre. ) Nous profitons de cette occasion pour rétablir ici le 

texte exact du jugement prononcé par ce Tribunal , sous 



la présidence de M. BojsaniUon de Fontenay , et le placer 
en regard du jugement prononcé par le Tribunal de Caen 
trois jours après : 

1° Sur le chef relatif à la contrefaçon ; 

En-ce qui louche Massinino: 
Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats , que ledit 

Massinino chargé par lç docteur Antpifltrchi de repVodnire en 
plâtre un certain nombre d'exemplaires du masque de Napo-
léon moulé sur nature, par le docteur lui-même, et pour lequel 
il avait ouvert une souscription, a conlremoulé ce masque et en 
a vendu des copies pour son compte personnel; 

Mais que ce fait, quelque condamnable qu'il soit aux yeux de 
la morale , ne constitue pas ie délit de contrefaçon prévu par 
l'art. 425 du Code pénal ; 

Que vainement invoque-t-on , dans l'intérêt du docteur An-
tomarchi , les dispositions de la loi du 19 juillet 1793 ; 

Qae celte loi ne s'applique, ainsi que cela résulte de son texte 
formel, qu'aux productions de l'esprit ou du génie, qui appar-
tiennent aux beaux-arls , et qu'on ne peut ranger parmi les 
productions de ce genre, l'empreinte d'une ligure humaine 
prise sur nature, au moyen du moulage ; 

Que cette opération ne suppose en effet aucun travail de 
l'esprit ou du génie, qu'elle n'exige aucune connaissance (ie 
l'art de la sculpture , et que ce serait étendre les dispositions fié 
la loi, que d'assimiler le produit d'un travail purement manuel, 
à l'oeuvre que le statuaire a créée ; 

Le Tribunal renvoie Massinino des fins de la plainte sur ce 
chef; 

En ce qui touche les detix autres prévenus , Hébert et ta 
femme Michelli ; 

Attendu qu'il paraît constant que l'exemplaire du masque en 
plâtre de Napoléon , saisi au domicile de chacun d'eux , pro-
vient (l'un contre-moulage qui a eu lieu par Mass'nino : niais 
qu'alors même qu'ils auraient connu cette circonstance, les dis-
positions de l'article -526 du Gode pënSi îlë pourraient leur être 
appliquées, puisqu'il résulte des motifs ci-dessus -que ce contre-
moulage ne constitue point le délit de contrefaçon ; 

Le Tribunal renvoie pareillement Hébert et la femme Mi-
chelli des fins de la plainte du docteur Antomarchi : fait main-
levée de la saisie pratiquée à leur domicile, et ordonne que les 
exemplaires saisis leur seront restitués ; 

2° Sur le chef relatif au détourneinénl imputé à Massinino : 
Attendu qu'il est établi que ledit Massinino a détourné au 

préjudice du docteur Antomarchi, deux plombs portant son 
nom gravé en relief , et qu'il lui avait confiés pour un travail 

• salarié , à la charge d'en faire un emploi déterminé : ce qui 
constitue le délit prévu elpuni par les art. 408 et 406 du Code 
pénal, dont il a été donné lecture; 

Condamne Massinino à trois mois d'emprisonnement et à 
50 fr. d'amende; 

Et statuant sur les conclusions du docteur Antomarchi, par-
tie civile, condamne par corps ledit Massinino à lui payer la 
somme de 500 fr., à titre de dommages-intérêts; fixe à l'année 

•la durée de la contrainte par corps , condamne en outre Massi-
nino aux dépens. 

Ier CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

(Présidence de M. Négrier, colonel du 54e régiment de ligne.) 

Audience du 13 décembre. 

Voies de fait envers supérieur. — Peine de mort. 

Un jeune homme de haute stature et de formes athléti-
ques , sorti des montagnes de l'Ariège, vient prendre pla-
ce sur le banc du 4" Conseil de guerre , sous le poids de 
l'accusation capitale de voies de fait envers son supérieur, 

le brigadier Rougin. 
Denjean , cuirassier dans le 7 e régiment , avait obte-

nu , le 20 novembre dernier , la permission de s'ab-
senter du corps pendant quelques heures ; il en profita 
pour se rendre , avec deux de ses compatriotes , à un bal 
public voisin de l'Ecole-Militaire. Le brigadier Rougin s'y 
était aussi rendu avec une jeune fille qu'il appelait sa fem-
me ; toute la soirée s'écoula sans que Denjean et Rougin 
eussent aucun rapport ensemble ; mais au moment où le 
brigadier donnait son bras à la jeune fille pour l'emmener, 
un grenadier du 32e de ligne , qui était de la société de 
Denjean , viat se placer devant le jeune couple , et s'op-
posa à sa sortie , en prétendant que la femme avait ac-
cepté' de danser avec lui. Une discussion assez vive s'en-
gagea entre eux ; les gestes même commençaient à deve-
nir assez significatifs , lorsque les voisins crurent devoir 
s'interposer afin d'éviter une lutte fâcheuse. 

Sur ces entrefaites , Denjean s'apercevant que son ca-
marade est près d'en venir aux prises avec le brigadier 
Bougin , s'approche , profère quelques expressions inju-
rieuses pour celui-ci , et lui rappelle avec colère la puni-
lion de deux jours de salle de police qu'il lui avait infligée 
peu de temps auparavant. La querelle prend alors un ca-
ractère plus grave ; les têtes s'échauffent ; les paroles et 
les pestes deviennent de plus en plus énergiques. Denjean 
s'irrite au point de saisir le brigadier par son épaulette , 
en l'arrachant il déchire son uniforme, et en même temps 
il lui assène un vigoureux coup de poing sur la tète. Il est 
probable même que ie combat n'aurait pas fini là si les 
cuirassiers Brandslettes et Rey ne se fussent aperçus que 
la lutte avait lieu entre un supérieur et i» simple cuiras-
sier, et ne se fussent jetés au milieu d'eux pour empêcher 
des conséquences plus déplorables. 

C'est pour ces laits que Denjean a été arrête sur-le-
champ et traduit devant le Conseil de guerre. Il déclare 
qu'il ne se rappelle pas du tout comment les choses se sont 

passée*. ' 
M. ie président : Cependant vous n avez pas oublie que 

vous' avez frappé le sieur Rougin , votre supérieur. 
L'accusé : En allant dans un lieu de plaisirs, je ne son-

geais puère a terminer ma soirée d'une manière lâcheu-
se- ie ne pensais pas qu'il pouvait m'arriver de rne bat-
tre avec personne et encore moins avec un militaire mon 
sur/rieui Je. me rappelle seulement que lorsque j'ai vu 
mon camarade du 32e de ligne aux prises avec un autre 
militaire à propos d'une femme que j'avais vue toute la 
soirée dansant et jouant avec les uns et les autres je me 
suis approché, et croyant nue c'était une querelle d amou-

rettes, je me suis mêlé de l'affaire malheureusement pour 

moi. 

( 180 ) 

M. le président : Vous saviez que Rougin était votre su-
périeur, puisque vous lui avez reproché les deux jours de 
salle de police qu'il vous avait infligés. 

L'accusé : Je ne me rappelle pas du tout celte circons-
tance. 

Malheureusement pour Denjean les témoins ont con-
flftv^cn«"S <l<'îposir!ons écrites," et ont établi qu'au mo-

ment où l'accusé s'était approché de Bougin, il lui avait 
dit avec l'accent de la colère qu'il voulait lui faire payer 
la punition que celui-ci lui avait infligée dans le niois 
d'août dernier. 

M. Grog, capitaine-rapporteur, a soutenu dans son rap-
port qj'.e c'était à l'instigation de l'accusé que le grena-
dier du 52e de ligne avait cherché querelle à Rougin, au 
moment de son départ, afin de lui fournir le prétexte de 
faire éclater la haine que lui, Denjean, avait conçue contre 
ce brigadier, depuis le jour de la punition du mois d'août ; 
« Sentiment de haine, dit M. le rapporteur, qu'il avait 
déjà manifesté en d'autres circonstances. » 

Mc Henrion , défenseur de l'accusé , s'est efforcé d'at-
ténuer la gravité de cette affaire , en la présentant plutôt 
comme une rixe entre camarades , qui s'étaient rendus au 
même bal avec des idées de plaisirs et de débauche , que 
comme une insubordination envers un supérieur. 

Le Conseil, après une délibération qui a duré une demi-
heure , a déclaré l'accusé coupable , et M. le président a 
prononcé la peine de mort , en présence d'un nombreux 
auditoire composé de militaires, parmi lesquels on remar-
quait quelques femmes. Un morne silence succède à cet 
arrêt. 

« Oh ! il ne sera pas fusillé ! on ne peut pas fusiller un 
homme comme ça ! » disait une jeune femme en sortant de 
l'audience. « 'OU ! certainement non, a répondu sa voisine, 
ce serait trop dommage. > 

JUSTICE IDjaiMSTllATlVfi. 

CONSEIL-D'ÉTAT. 

(Présidence de M. Bérenger.) 

Séance du 20 décembre. 

Pourvoi de Sidi-Hambden-Ben Othman-Khoja , proprié-
taire à Alger. 

Une somme de 18,507 fr. 98 c. est réclamée par Sidi-
Ilambden-Ren-Othman-Khoja, algérien, pour montant d'à 
vances par lui faites au gouvernement français lors des 
deux voyages qu'il fut chargé d'entreprendre pour le 
compte de ce gouvernement par le duc de Rovigo, gou 
verneur d'Alger, auprès du bey de Constanline. Une dé-
cision du ministre dé la guerre rejeta cette demande. L'ai 
gérien s'est pourvu devant le Gonseil-d'Etat. 

Ms Crémieux, son avocat, a produit les pièces consta-
tant la mission de Sidi-Hambden-Ben-Olhman-Khoja ; il a 
établi la justice de sa réclamation et la rigueur qu'il y au 
rait à ne pas reconnaître les services de son client ; mais 
sur les conclusions de M. d'Haubersaërt , maître des re-
quêtes , l'ordonnance suivante a été rendue : 

Considérant qu 'il est déclaré par notre ministre de la guerre 
et reconnupar le requérant lui-même, que dans les négociations 
politiques aux quelles il peut avoir été employé, tout avait un 
caractère, secret et que dès-lors les réclamations qui se ratta-
chent à l'exécution des instructions qu'il aurait reçues ne peu-
vent nous être déférées par la voie contentieuse , en notre Con-
seil-d'Etat. 

La requête du sieur Sicli-Hambden-Ben-Othman-Khoja est 
rejetée. 

Pourvoi de Hadgi-Mohammed , émir Zecca , ancien di-
recteur de Ik monnaie de la régence d'Alger. 

Le gouvernement français , d'après des notes trouvées 
dans les registres de l'ancienne régence , a demandé 
compte à l'émir Zecca d'une quantité de laines qu'il aurait 
reçues de l'ancienne régence, pour être vendues en pays 
étrangers , ainsi que de matières d'or et d'argent , à lui 
remises par le trésor du dey ; il lui a réclamé aussi une 
somme de 6,000 boudjoux ( environ 11,000 fr.), dont il 
serait débiteur envers l'ancienne régence , comme ayant 
été avancés par elle au nommé Demétri , sous la caution 
de l'émir Zecca. Le général en chef, commandant le corps 
d'occupation à Alger, par deux arrêtés des 25 mars et 4 
avril 1831 , constitua l'ancien directeur de la monnaie de 
la régence, débiteur envers le Trésor de 318,780 boud-
joux^ 572,993 fr. -).; réduits ensuite à 70,000 boudjoux 
( 130,000 fr. ), et l'ancien directeur a été forcé de payer 
par une incarcération. 

L'émir Zecca s'est vainement adressé au ministre de la 
guerre pour demander la restitution de cette somme. Une 
décision du 15 novembre 1831 a rejeté sa réclamation. Il 
s'est alors pourvu au Conseil-d'Etat , et il a soutenu par 
l'organe de SI' Crémieux, à l'égard des laines qu'elles ont 
été expédiées pour le compte de la régence à une maison 
de Livourne, qui a remboursé directement la régence ; à 
l'égard des 6,000 boudjoux avancés à Déméiri , que celte 
somme a été versée dans la caisse du ministre des finances 
de l'aKcienne régence; et enfin quant aux matières d'or et 
d'argent , qu'elles ont été enlevées avec d'autres effets lui 
appartenant, lors du pillage de l'hôtel de la monnaie. 

Le Conseil-d'Eiat a décidé que sous l'autorité du gou-
verneur-général des possessions françaises dans le nord de 
l'Afrique, il serait procédé par l'intendant civil dans les 
mêmesypossessions : 1° à la vérification et confrontation 
des notes des registres de la régence , en présence du di-
recteur des finances et du réclamant; 2° à l'examen et vé-
rification des faits allégués par le réclamant ; et qu'après 
ces vérifications , le ministre de la guerre et l'ancien di-
recteur de la Monnaie feraient valoir leurs droits et leurs 
moyens devant le Conseil, 

DE L'ACTION NÉCESSAIRE 

ET m L'INDÉPENDANCE DU MINISTÈHE 

Quelques journaux , au sujet du u réquisitoire »t 
Tal

 rïupft dans , 
,res 'e's Conseil, 

rendu un compte peu
 Cx

, I, .* 
î procureur-général à la Cour de cassati 

conclusions de M. le procureur-général DupSh ûa^S 
faire des capitaines - rapporteurs près les Conseils 
guerre , paraissent s'être rendu 

• et du ministère public en général. 

L 'article 441 du Code d'instruction criminelle p
0rte 

«Lorsque, sur l'exhibition d'un ordre formel à lui donne. ' 
i ministre de la justice, le procureur-général près la c 

ximmelle , des actes" 

procureur-général près la Cour de cassati 
•equénr la cassation dans l'intérêt de la |

Q
' 

Sur laquelle la Cour a statué ; c'est en J2! 

m 

justice 
"m 

procureur-général, après 

;S invoquées à l'appui de la demande en cassatin'^ 
:çait que des objections graves s'étaient élevées è' 

et qu'il se réservait J 

« cassation dénoncera à la section cr 
« ciaires, arrêts ou jugemens contraires à la loi t 
« rêts ou jugemens pourront être annulés. » 

C'est en vertu de cet article que le ministre de la 
a donné au p- ' 
l'ordre de re 

la décision sur laquelle ja L.our a statue ; c est en veri 
cet article que le réquisitoire a été dressé, et qu'il dp 6 

nécessairement conclure à }a cassation. evait 

Mais, en remplissant ces fonctions matérielles
 e

t im-
pensables de sa charge , dans le texte même du rétor 
tOil'C , M- le nrn^Iirpnr-0'pnÂral anrôt „..._ ""'S-
raisons 
annonçait 
son esprit contre ces conclusions 

les soumettre à la Cour 

Ce sont ces objections qu'il a développées à l'aorW 
avec tant de clarté , avec une force de science et de ni 

sonnement si puissante, qu'il n'est plus resté aucun iL 
sur la nécessité du rejet ; et ce n'est que sur le gJ? 
de ces observations décisives , que les conclusions du 2 
quiSitoire ont été reproduites par le proeureur-pénéral 
amsl qu'elles devaient l'être. ^ ' 

Le ministre de la justice lui-même ne s'était pas dis» 
mulé , sans doute, les raisons qui existaient contre la ca " 
satiott demandée ; mais il y avait nécessité de faire rm 
prononcer la Cour régulatrice sur la difficulté ; il gLj 
donc la saisir ; or , on ne' la saisit pas par une demande a 
rejet , mais bien par une demande en cassation. 

Nous saisirons cette occasion de proclamer ce princine 
fondamental du ministère public en France ; c'est qu'il ç 

adans tout officier du ministère public, deux personnes' 
d'abord le fonctionnaire, l'avoué en quelque sorte dà 

gouvernement , qui fait les actes , les procédures , et qui 
en cela , est obligé d 'agir selon les ordres qu'il reçoit de 
ses supérieurs hiérarchiques ; et en second heu le ma<% j: 
trat à l'audience, indépendant tout autant que le jim 
chargé d'exprimer librement son opinion , de veiller a ce 
que chacun reçoive une justice exacte , et qui doit même ' 
parler, si sa conscience de magistrat le lui prescrit, contre 
les actes qu'il a faits et contre les conclusions qu'il prend 
en sa première qualité. C'est ce qu'on nommait autrefois 
la plume et la parole : la plume est un instrument néces-
saire ; la parole est libre et consciencieuse. 

Cette distinction est la seule base de l'indépendance de ' 
notre ministère public; elle seule peut concilier ce qui est 
dû , d'un côté à l'action du gouvernement , et de l'autre 
à la conscience et à la dignité du magistrat. L'officier à 
ministère public qui refuserait de faire une procédure, 
d'introduire une action prescrite par son supérieur hiérar-
chique , manquerait aux devoirs de sa charge , et mérite-
rait d'en être dépouillé. Mais, à l'inverse, le gouverne-
ment qui, comme nous l'avons vu sous la restauration, 
frapperait de destitution un membre du ministère public, 
pour avoir librement et consciencieusement donné ses 
conclusions à l'audience, ce gouvernement manquerait à 
la justice et à la liberté , en voulant introduire la servilité 
jusque dans la magistrature. 

Félicitons-nous de voir ces principes consacrés par 
l'exemple que donne à la magistrature des parquets le 
jurisconsulte illustre placé à la tête de cette magistrature, 
et espérons que cet exemple sera une règle générale pour 
le gouvernement comme pour tous les membres du mi-

 f 
nistère public. 

DÊPARTEMENS. 

— Nos lecteurs n'ont pas oublié le récit tout-à-fait ro-
manesque du malheur arrivé à M. le curé Simon-, et que 
nous avons emprunté au Journal du Commerce de Lyon 
qui , à ce qu'il paraît , l'avait composé sous la W 
minée. -

qu'on a choisi pour le héros de l'aventure , existe 
réellement. Nous ignorons pour quel motif on acrudev*' 
le choisir pour objet d'un conte sans le moindre fonde-
ment, pourquoi on s'est permis de le traduire ainsi 0 
son aveu sur la scène , et de jeter à plaisir l'inquiétude 
dans sa famille et parmi ses amis. 

Cet ecclésiastique vient de publier une lettre pour * 
mentir cet événement qui n'est heureusement <\a' 1* 
fable. c Je ne connais pas, dit-il, d'autre curé portas 
mon nom : on a donc dû croire, et on a cru en ef-
fet , j'en ai reçu des preuves bien touchantes , lr 
j'étais le héros d'un singulier roman que- cef»J 

journaux ont donné, il y a quelques jours, M.r 

blic : je l'eusse entièrement ignoré si la visite m* 
tendue do divers membres de ma famille en laruies > 
nombre de lettres pleines de douleur et d'effroi , n'éwie 
venues m'apprendre qu'au loin on s'était occupé de «W ' 
et me demander pourquoi on avait voulu jeter de si «v 
inquiétudes dans nia famille et au milieu des perso/1"

 ( 
qui ont la bonté de s'intéresser à ce qui me loue"6 ' 
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i , vient d'avoir lieu à Met/, entre M Lega-

,rneur. preswL-..., uc . 31 
Lis, avocat, a la suite de publications sur les réunions 
municijwles. M. Legagneur a eu la cuisse droite traversée 

par une balle. La blessure n'est pas dangereuse. 

— Le sieur Gilbert, rlit Miran, en apprenant que la 
Cour de cassation avait rejeté son pourvoi, a Avalé nue 
substance qui a produit quelques symptômes d'empoison-
nement. De prompts secours lui ont été prodigués, et sa 

vie ne court aucun danger. 

— Le 9 décembre denïier, ta Cour royale de Uoncn 

oîiambrc des mises en accusation . à renvoyé , devant la' 

Cour d'assises 

. , a renvoyé 
;
 d 'Evreûx", la nommé i Marie Ohalel, âgée de 

Co"i'
u
^ ̂

J

s
 Joumal'rèw, demeurant Ilcndebouville, 

vii'S
1
'
u

'° IZJt de bouviers, comme suffisamment pre-
ar

fôïïdSr dans la nuit du S a,. 6 octobre 1834, tente 

jfefiéf volontairement la mort à sa mère lé 

_ Un éven cinent presque tràgîqtie vient de se passer à 

î ■ mille (Eure-et-Loir. ) Le sieur J..., marchand
 uv oins a élé horriblement frappé par un cabarelier du 

'''iaie'pavs. Selon ce dernier , il aurait surpris sa femme 
M,! » ■»«■•<• lo sieur J...; et Selon la femme, 

céaer'aux obsessions du sieur 
qui prétend de sm côté avoir été victime d'un guet-

nlnens. Le fait est que le sieur J... est très maltraité, 
3„ni craint pour ses jours, et que le eabarélier a été 

même p^j . , 
eu flafWnt flélit avec le sicmr J... ; et 
ellcauraitélé contrainte à c 

L 

Le lait est que 
,„ïon a craint pour ses jour 

arrêté c! conduit dans les prisons de Chartres. La justice 

informe. 

^ Depuis quelque temps, Camrîi'ai était exploité par 
une bande de petits voleurs dont la retraite vient d'être en-
fin découverte d'une manière! fort singulière. M. T..., 
chassant dans les fortifications , vit sortir son chien d'un 
souterrain avec un polit pain dans la gueule. Ce fait éveil-
un! ses soupçons, il en fit part à la police qui , en fouil-
lant le souterrain , découvrit une batterie de cuisine des 
plus complètes et les restes d'un repas récent. Il paraît 
que les voleurs se réunissaient tous les soirs en ce lieu 
pour y manger en commun tous leurs larcins. La bande 
se composait d'une douzaine de jeunes gens de 15 à 20 
ans, tous déjà repris de justice ; cinq sont arrêtés 

— Dimanche matin, une femme , en puisant de l'eau 
dans uneharque de pêcheur, au bas de la promenade de 
l'île de Tounis, à Toulouse, aperçut, flottant le long du ri-
vage, un sac noir. Soit curiosité, soit tout autre motif, 
elle emporta ce sac dans sa maison. Mais, grande fut sa 
surprise lorsqu'elle reconnut un fœtus de quatre mois ap-

tenant au sexe masculin. La police, avertie à l'instant par 
les lieux et a procédé à son enlève-

t 

s'est transportée su 

ment. 

— A l'occasion de la lettre adressée par M, Lacroix à 
C le garde-des-sceaux , lettre /apportée par le Courrier 

du Midi, et que nous avons reproduite , MM. Fluchaire , 
avocat , fils du procureur-général près la Cour royale de 
Montpellier , et Rozier, avocat, lils du président de cham-
bre à la même Cour , ont publié la réclamation suivante, 
contre un article de l'Occitanique , qui avait précédé la 
lettre de M. Lacroix , et lui avait servi de base : 

A Monsieur le rédacteur en chef de L'OCCITANIQUE 

Monsieur , 
Depuis le 28 octobre , nous n'avons cessé de demander et au 

gérant de l'Occitanique et au rédacteur en chef , par lettres et 
de vive voix, qu'ils nous fissent connaître l'auteur de l'article 
par lequel nous nous regardions comme insultés. 

A toùtes nos insistances on a répondu que l'auteur de l'arti-
cle était entièrement étranger au journal. Ne pouvant donc ob-
tenir de lui la réparation c;ue nous étions en droit de réclamer 
nous déclarons., pour en finir, que nous le tenons pour un ca-
lomniateur. 

Nous avons l'honneur de vous saluer, 

Signé V. ROZIER, PL. FLUCHAIRE. 

2 décembre Ï854. 

Ainsi I'Occitanique a formellement désaVemé l'article du 28 

octobre; son auteur a mérité et subi le titre rte calomnia-

is 5ue' titre méritera
 maintenant celui qui, dans une lettre 

a
 M. le garde-des-sceaux , a publié les mêmes assertions ? 

Recevez , etc. 

Signé PL. FLUCHAIRE, Y- ROZIER. 

PARIS, 20 DÉCEMBRE. 

— Après avoir résolu affirmativement la question de 
•compétence , la Cour des pairs a délibéré sur les conclu* 
*

 uu
 ministère public , relatives aux inculpés , en 

commençant par ceux à l'égard desquels le procureur-gé-
^ralsencstremisàsapindence. 

"ans la.séance d'aujourd'hui 20 décembre , elle a sta-
tue sur dix-neuf de 
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IMSP! ~~T" ~
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 inculpés, et déclaré qu'il n'y avait 
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 Préfecture du dé-

luge au Tribunal rte Roanne (Loivf), M . f iarou (KatthaMT;, 

bâtonnier de l 'Ordre des avocats, juge-suppléant audit Tribu-
nal , eu remplacement de M. Mvière, démissionnaire j 

'uge d'instruction au Tribunal de l'.oanue (l.oire) , M. Mar-
inel , juge ait même siège; 

Juge d'instruction au Tribunal du Ibure. M. de i'.amlVe-
ville, juge audit siège, en remplacement de M. Milet, nommé 
'uge au Tribunal de Roanne ; 

Ittge au Tribunal do Havre , M. Bréard (Edouard- \ntoinc), 
avo at à Paris ; 

uge d'instruction au Tribunal de Montinorillon ( Viemc- ) , 
M. Servant, ancien magistrat, juge-de-paix du canton d'Air-
vanlt, en remplacement de M. Lenoir, décédé; 

Juge d'instruction au Tribunal de Vouziers ( Ardenncs) , M. 
àvaux , juge audit siège , en remplacement de M. Mathieu, ap-

pelé à d'autres fonctions ; 

loge au Tribunal do Puy, M. Soucbon ( ànclré-Aiigùstc) . 
avoué, en remplacement de M. Gauthier d<- Kisgaml, admis à 
la retraite. (M. Soucbon remplira Audit siège les fourrons de 
juge d'instruction aux lieu et place de M. Dugon'ftè, sur 
sa demande , reprendra celles de simple juge ) ; 

Procureur du Hoi près le Tribunal de Draguignan (Var), 
M. Euzières, substitut à Aix, eu remplacement de M. Mollet , 
démissionnaire ; 

Procureur du Roi près le Tribunal de Sisteron ( iiasses-
AlprsJ, M. Marcellin-Cuéri.-., procureur du Hoi à Crasse , en 
emplacement île M. Martel, appelé à d'autres fonctions près 

ce dernier Tribunal ; 

Procureur du lïoi près le Tribunal de Grasse (Var), M. 
Martel , procureur du Roi à Sisteron ; 

Substitut près ie Tribunal de liordeaux (Gironde), M. Du-
perrier de Larsan , conseiller-audilenr à- la (^our royale de Bor-
deaux, en remplacement de M. Casleja, démissionnaire ; 

Substitut près le Tribunal de Sàiht-Omer ( Pas-de-Calais ) , 
M. Devinck, substitut à Cambrai, en rëtripïàcéraeïSt de M. f)e-
caudaveine, nommé substitut près le Tribunal de Pille ; 

Substitut près le Tribunal de Cambrai (Nord), M. Mastrick, 
substiiui à Siéthuiïe; 

Substitut près le Tribmwl de Bélhune , M. de Meyer ( Be-
noît-Louis-Désiré) , avocat à Douai ; 

Substitut près le Tribunal de Rodez (Aveyron), M. Rodât , 
substitut à Espalion , en remplacement de M. Lacroix , non 
acceptant ; 

Substitut près le Tribunal d'Espalion, M. Grailhe ( Guil-
laume-llippolyte) , avocat à Rodez. 

— Qui eût pu croire qu'après tant de siècles, les fabuleu-
ses noces de Thétis et Pelée dussent , dans notre âge si 
positif, donner naissance à un procès soumis à une Cour 
royale ? C'est pourtant ce qui est adv^u à l'occasion d'nn 
has-relief de grande dimension, représentant ces illustres 
fiançailles. Jupiter y est représenté avec l'appareil conve-
nable au maître des Dieux, si ce n'est toutefois que, élans 
le bas-relief, ii est privé d'un pouce de la main gauche, 
lequel ne tient plus à la main que par une cheville de fer. 
Et c'est précisément'cëtte difformité qui a occasionné la 
contestation. Lorsque M. Mezzara, epii avait exposé le bas-
relief en vente , au Bazar Saint-IIonoré , en 1827 , dut le 
retirer faute d'acheteur, il prétendit epie cet accident était 
le fait de l'administration de cet établissement , et se re-
fusa à payer les frais de location. Mais le Tribunal de 
commerce le condamna pour cet objet, à H00 francs et 
quelques autres accessoires. 

M
e
 Simon a soutenu , sur l'appel , devant la l'

e
 cham-

bre de la Cour royale, que M. Mezzara était peintre , et 
non spéculateur sur des objets d'art ; qu'ainsi il n'avait 
pas fait acte de commerce, et que le Tribunal de com-
merce était incompétent. Il a, en tout cas , cherché à éta-
blir que le bas-relief en question , ouvrage d'un anglais , 
était d'une grande valeur, que M. Mezzara ne fixait pas 
au-elessous d'une cinquantaine de mille francs , et que la 
perte du doigt constituait, s'il faut en croire aussi M. Mez-
zara , une dépréciation considérable , dont l'indemnité 
devait être fixée par un expert, 

M. Mezzara, invité à s'expliquer psrsonncllement à la 
barre , a dit : « Je souis peintre, et jamais je ne fous spé-
culateur ; Mezzara partout est reconnou peintro ; Mezzara 
jamais n'a acheté per revendre Je acheté le bas-relief 
il y a trente ans , en concurrence avec le cardinal Fesch ; 
mais mes circonstances ayant beaiîcoup changé , je l'ai 
placé dans le Bazar pour le vendre, comme quelqu'un 
pourrait être obligé de vendre sa bibliothèque Le bas-
relief, il valait plus de dix mille écus » 

Après quelques explications de M° Lavaux , et sur les 
conclusions conformes de M. Perrot de Cliezellcs , subs-
titut du procureur-général , la Cour , considérant qu'il y 
avait eu acte de commerce ; et au fond , adoptant les mo-
tifs des premiers juges , a confirmé le jugement qui or-
donne la vente par un commissaire-priseur du précieux 
bas-relief. 

— Les Tribunaux ont été long-temps partagés sur la 
question de savoir si la vente d'un fonds de commerce à 
un individu non négociant, était un acte de commerce 
entraînant la contrainte par corps ; mais la jurisprudence 
paraît aujourd'hui s'accorder en ce point, que si l'acha-
landage du fonds de commerce est l'objet principal du 
contrat, il n'y a point acte de commerce; el que si au con-
traire ce sont les marchandises faisant partie du fonds, 
qui sont l'objet principal du contrat, comme ces marchan-
dises sont évidemment achetées pour être revendues , il y 
a acte de commerce. 

La Cour royale de Paris (3e chambre ), dans son au-
dience du 19 décembre, vient de confirmer cette jurispru-
dence dans ^'espèce d'un fonds de commerce de marchand 
de vin acquis par un ouvrier broyeur de couleurs, sous un 
dédit de 1,000 fr. La Cour, considérant que la vente dont 
il s'agit avait pour objet non-seulement le fonds de com-
merce , mais une certaine (juantilé de marchandises à re-

vendre, qu'ainsi le Tribunal de commerce était compétent 
et a dû prononcer la contrainte par corps $ a confirmé le 
jugement. 

— A l'approche du 1
er

 de l'an, jour de complimens, 
eie friandises et de bonbons, le procès dont nous rendons 
compte a le mérite de l'à-propos. M. Piochcllc , fabricant 
de chocolat, auquel nous devons la reproduction de mille 
aventures de M. Mayeux, est le chef de l'un des magasins 

1 les mieux assortis de Paris, eu bonbons. Comme la plupart 

■àm tshrivam, srs «wifrères, M. !*ior,bi'lle , a des moules 
cl des sujets qui lui M , ni propres. C 'est ainsi qu 'il venait 
tic confectionner tout récemment le Momus , la Fontaine 

des Grâces, et in TafaU du fMlrMOMf. Or, un jour, pas-
sant rue des Lombards, terre c,lû.-siqno dos bonbons, M. 
Pîochélle ne fut pas peu surpris d'apercevoir dans le ma-
gasin do V.. Lc-moinc, confiseur, sa Fontaine el son Mo-
mus. Comment (et l.oun ux rivai s'élait-il procuré ces 
deux nouveautés? M. Piochclle soupçonna son chef de 
lal (oratoire de s'être entendu avec M. Lemoine, et de lui 
avoir livré ses moules; et vite, sans plus chercher, H s'om-
pressa do les assigner l'un et l'autre pour en obtenir des 
dommages-intérêts. 

Le Tribunal civil (.7' chambre) avait d'abord admis le 
sirur lVicheHo à prouver ses griefs; mais les enquêtes ne 
lcs>ivant pas justifiés, ils ont été écartés , après les plai-
doiries de W" Montai, Colnret et Tiityarel-Dclalain ; et M. 
Piochelle s'est vu condamner aux dépens. 

— Une veuve n'a t-clie droit h la réversion d'une partie de 

la penûon de son mari, que dans le cas ou lemariage est 

antérieur à la cessation des foncito i>t de cebd-ci'! (Oui.) 

Après plus de trente années de services dans la ma-
•ine, le sieur .lauve fut mis à la retraite le 9 brumaire au 

IX. Il se malin îe 7 thermidor an X , et sa pension de re-
traite fut liiiuulée par arrêté du 15 prairial an XL H est 
mon le 1

er
 juillet 1852. Sa veuve a demandé une pension'; 

mais une décision du ministrede la marine, du P
1
' octobre 

t.T) l, a rejeté sa demande. La veuve Jauve s'est pourvue 
au Cirtiseil-d'Eiat. 

.Malgré, la plaidoirie de W riifcnCt, et snr les conclu-
sions conformes de M. Boalay de la Meurthe , le Conseil-
d'Etat a prononcé en ces termes : 

C-msidéraii! que le SRS* .'.aave, ancien âià de division au 
mims;èro de la marins , a élé mis eu retraite pur décret du 9 
brumaire an IX; que ce n'est nue postérieurement ■ et le 7 
thermidor an \ , à nue époque où îl n'était pins ehimtnfè de 
l'Etat, qu'il a contracté mariage avec la requérante; d'où il suit 
qu'elle n 'est pas fondée à réclamer pension comme veuve d'un 
employé du ministère île la marine ; 

La requête de la dame veuve .lauve est îvjetée. 

— A la dernière audience , présidée par M. Trouille-
bert , juge-dc-paix dû 7

e
 arrondissement , un procès en-

iro un peintre et l'original de sa copie, a beaucoup égayé 
1 auditoire. Voici ce que nous ont révélé los débats, 

M""' Carré, en (qoonse attentive m prévenante , projetait 
avec mystère une agréable surprise à son mari. Elle avait 
l'intention île lui offrir son portrait ressemblant , el pour 
ajouter à cette surprise, c'est au jour de l'an qu'elle vou-
lait faire ce caeleau. Celte dame s'adressa à M. Esehbaeh , 
artiste peintre, qui promit perfection et célérité. On con-
vint du prix de 50 fr., et l'artiste se mit à l'onivre ; mais 
bientôt M

mc
 Carré, en épouse fidèle, se crut obligée de ne . 

plus retourner chez le peintre Esehbaeh. Celui-ci, désap-
pointé, voulut cependant la forcer à prendre le portrait et 
à le payer. Refus ; delà citation devant le juge-de-paix. 

A l'audience, les parties comparaissent en personne, et 
leurs explications ont plus d'une fois mis en défaut la 
gravité même du magistrat. 

M. Esehbaeh : Je demande S0 fr. à Madame pour son 
portrait, prix fixé à forfait, s'il est ressemblant. 

M
me

 Carré : Il est vrai, M. le juge-de-paix , que je mé-
nageais une surprise à mon mari, et cette surprise en se-
rait une pour lui s'il voyait une semblable croate. Dans ce 
portrait, j'ai l'air d'avoir un cataplasme sur l'œil; je le 
refuse bien positivement. 

M. Escliebach : Il est vrai que pour qu'il n 'y manquât 
rien, Madame devait encore poser une ou deux fois, et 
ce n'est pas ma faute à moi si cette dame s'y refuse. 

3/. ie juge-de-paix : Si, en effet, c'est par votre fait que 
l'artiste ne peut parachever son ouvrage , vous devez , 
Madame , le prendre dans l'état où il est. 

M
mo

 Carré : J'ai de bonnes raisons pour n'en pas vou-
loir. 

M: le juge-de paix : Faites-les connaître , je les appré-
cierai. 

M
ma

 Carré : Eh bien ! ce peintre que voici a eu la té-
mérité de m'écrire et de me faire des propositions 
déshonnêtes. 

M. le juge de-paix, à M. Esehbaeh : Ce fait est-il exact? 
Le peintre : Oui , j'ai écrit à Madame ; mais elle a au-

torisé cette licence. 

M
mc

 Carré , avec indignation : Vous êtes un malheu-
reux de parler ainsi ; quand une femme approuve les dé-
marches d'un homme , elle répond à ses lettres , et c'est 
précisément ce que je n'ai point fait. - * 

Le peintre, après un moment d'hésitation : Cependant... 
M""1

 Carré : iYacbevez pas, misérable ! 

« La cause est entendue, » dit M. ie juge-de-paix , et 
il prononce aussitôt la sentence dont voici le texte : 

Attendu que c'est par le fait du sieur Esehbaeh , que le por-

des propositions (pie sa position de femme mariée et la morale 
lui faisaient un double devoir de repousser , et qu'elle a repous-
s; es ; que cette dame ne peut être contrainte de poser devant un 
'nomme qui lui a manqué à ce point , ni son mari obligé de 
payer le prix d'un ouvrai inachevé ; 

Le Tribunal déboute Esehbaeh de sa demande, et le con-
damne aux dépens. 

— Nous profitons avec empressement de l'ouverture d'une 
nouvelle souscription à la Bibliothèque Populaire, pour rappe-
ler à nos lecteurs cette intéressante publication, maintenant en-
tièrement terminée. Quand l'Université n'aurait pas adopté 
plusieurs des ouvrages dont elle se compose , quand l'Acadé-
mie ne l'aurait pas honorée de ses suffrages, et n'aurait pas dé-
cerné une récompense publique à son fondateur, elle n'en serait 
pas moins recomniandable par le but vers lequel elle a été diri-
gée, et par le talent avec lequel ce buta été atteint. Néanmoins, 
une approbation venue de si haut est une ijaranlie pour les 
pères de famille, pour les instituteurs qui desiraient une collec-
tion de livres élémentaires à la portée de leurs enfans , ou de 
leurs élèves. ( Voir aux Annonces. ) 

Le Rédacteur en chef gérant , D/UVM/UNG. 
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PARIS , RUE ET PLAGE SAINT-ANDRÉ-DES-ARIS , N" 50. 

BIBLIOTHÈQUE POPULAIRE , 
OU LINSTRUCXION 

MISE A LA PORTÉE DE TOUTES LES INTELLIGENCES. 
COLLECTION DE 120 VOLUMES. 

6 ADOPTÉE EN PARTIE PAR L'UNIVERSITÉ, ET HONORÉE PAR L'ACADÉMIE FRANÇAISE DE 

Deux Médailles d'or. 

Par MM. Ajasson de Grandsagne.—Arago.—Adhémar.—Barbie du Bocage.—Elie de Beaumon 1 .— De Béran-
ger.—Bergeron.—Boime-Simon.—Bonvalot.—Bory de Saint-Vincent.—Breschet.— Brierre de Bolsmont. 
—Burette— Caucbois-Lemaire. — Chambeyron.-—Chanipollion-Figeac.—Chanut. —Chardin.—Chûteau-
briand.—Chelle.—Chenu.—Chevalier.—Chevet.—Clermont. — Couailhac. — Cuvier. — Darctt. — Degé-
rando.—C. Delavigne.—Demézil.—F. Denis. —Desvaux.—Douy.—Dufcy.—Duméril.—Dumersan. — Du-
pin aîné.—Ch. Dupin.—V. Fleury. — Gay-Lussac. — Geofïroy-Saint-Uilaire. — Guépin. — Ilerpin. — V. 
Hugo.—L'abbé llunkler.—Musson.— Jomard.—De Jouy.— Ph. Laurent.— I .ecomle.—Ad. Le Dhuy.— 
Lister. —IL et P.-R. Martin.— F. Michel.—De Mirbel.—E. De Morglave.—De Norvins.—Orlila.—L. et 
P. Paris.—V. Parisot.—Le baron de Prony.—Savagner père.—Savagner fils.— De Sénancour.—Thibaud. 
—Le baron Thénard. 

Voir la liste des ouvrages à notre annonce des 8 et 9 décembre courant. 

PRIX. 

POUR PARIS : 

( Expressément au comptant ). 

30 fr. la collection complète (201iv. ou 120 vol.); 
7 fr. 50 c. le î£ de la collection (5 liv. ou 30 vol. Je 

là 30, 31 à 60, 61 à 90, etc.); 

1 fr. 50 c, la UT . (6 vol. de 1 à 6. 7 à 12, 13 à 18, etc.) 

POUR LES DÉPARTEMENS : 

Les frais de transport, par la diligence ou par le rou-
lage, restant à la charge des demandeurs, 

LES MÊMES PRIX QU'A PARIS. 

( fayablts d'avance en mandats sur la poste ou en 
effets de commerce ) , 

(La collection pèse 12 livres). 

00 FRANCO PAR LA POSTE. 

(conformément aux tarifs de l'administration des 
postes). 

15 francs de plus pour la collection complète). 
3 fr. 75 c. de plus pour le % de la collection. 
» 75 c. de plus pour une livraison. 

AFFRANCHIR LES LETTRES ET ENVOIS. 

AVIS. 

Les ouvrages pris séparément ne peuvent être ac-
cordés qu'au prix de 30 centimes le volume, el 15 
centimes de plus par la porte. 

On peut dès à présent, se procurer des collections 

complètes. 
LES BUREAUX SONT OUVERTS 

tous les jours, de 8 heur, du matin à 8 heur, du soir. 

AJASSON DE GRANDSAGNE , chargé de la partie littéraire. 

DEVILLE,père , chargé de la comptabilité. 

GARANTISSAIT TOUTE ESPECE DE FAUX , SURCHARGE OU ALTÉRATION DANS LES ÉCRITURES DE COMMERCE 

ET LES ACTES PUBLICS ET PRIVÉS. 

précieux , 
dent infalsijlable. Il est très doux à la plum( 

Il se vend chez tous les marchands de papier. ' cLj-j 
Des expériences publiques et graiuites, tendant a démontrer les garanties qu offre le PAPIER DE SURETE , 

ont lieu tous les jours, de midi à deux heures, rue Notre-Dame-des-Victoires, n. 34. 

DEGENETAIS. pharm., 

Rue Sl-nonoré. 300. 

TRÉSOR de la POITRISTS. 
Pâte pectorale de MOU de VEAU. 

PUES L'EGLISE 

Saint - Roeh. 

Le succès qu'elle obtient depuis dix ans dans les cas de rhumes, catharres, asthmes. «JJ^Jjg et a"f°T 
tions de poitrine, m'a décidé à établir des dépôts dans toute lajPrance. Cette Pâte agréable au gout, se vend 

par boite de 2 fr. et 1 fr. 25. 

VENTE PAR ACTIONS 

DU 

CHATEAU de HUTTELDORF près de VIENNE. 
Delà Seigneurie de Neudenstein en Ilryrie, de la Terre de Koschehube , ̂ ^^"fĴ l^ 

d'une vaisselle d'argenterie . d'une élégante toilette de dames en or et en argent, avec 22.000 primes accès 

aTSonwOT JumtUion A fl..rl..
S

. Pour tous les.détails V*^/"*!?^*^ 
tourni sans frais par le soussigné. Le prix d'une action est de: vingt francs ; et sur six.actions pn.es ensem 
bles, une action franche se délivre gratis. Ces actions franches, de couleur différente, sont dotées d avan 

tages essentiels et gagneront forcément. , . «,«.-ti~ .viwre ai-
les personnes qui désireront p-endre des actions ou recevoir le prospectus français, sont priées d eenre dl-

rectemmt à HFN8I RELNGANUM. banquier et receveur-général à 1 rancfort-sur-Mein. 

11 n'est pas nécessaire d'affranchir. 

AWBONCES JUDICIAIRES. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Une Saint-Honoré , 210. 

Le lundi 22 décembre 1814 , midi. 

Consistant en commode , secrétaire , easierf, table ronde, 
pendule, poterie, verrerie, et autre» objets. Au comptant. 

Place du Cbâtelet. 

Le mercredi 24 décembre , midi. 

Consistant en commode, sociétaire, tables, fauteuils, glace, 
piano, pendule, poterie, et autres objets. An comptant. 

LIBRAIRIE. 

Librairie de B. 'WARÉE , au Palais-de-Justice. 

AGENDA 
A L'USAGE DE LA 

COUR ROYALE 
DE PARIS 

ET DES TRIBUNAUX DE SON RESSORT. 

1 vol. i -i-18 imp. sur pap. vélin. Prix, broché S fr.; 
en demi-reliure, 4 fr. ; en mouton maroquin-. 5 lr. ; 
en maroquin, de 6 à 15, suivant la richesse de la 

reliure. 

Le prix de l'insertion est de \ fr. par iqne. 

GIROUX 

ig Rue 

du Coq , 

ESSUIE-PLUMES ET POUSSAS 

du célèbre Dantan. 

Fantaisies , utilités et ob-
jets d'étrennes dans tous les 
genres. 

jusqu'il 

CORSETS ET ORTHOPÉDIE 
BER6GKOH , Vassaqe de l'ancien Grand-Cerf, n. 44, rite St-Dents. 

l'eu U'ai listes se sont livrés avec plus de persévérance que.M. Bergeron, à l'étude de l'Orthopédie-
breux appareils appropriés au redressement de la taille et des membres, ainsi que ceux concernant î Don>-
tbèse, les acoustiques, les bandages, et les appareils de pansement en général, admis à la dernière pr°-
de l'industrie, el pour lesquels une mention honorable lui a été décernée, ont offert au public et au 
l'art la réunion la plus complète et la plus attachante d'objets utiles, et pour ainsi dire inconnus' h 
jour. Pm mi ces objets on a remarqué avec le plus grand intérêt, une collection nombreuse d'annarrfw '* 
caoutchouc, élasUques, imperméables et à air; des appareils contre l'Onanisme, et de nouvelles bi • e» 
dont les crosses sont à air. On doit citer encore comme une dt s inventions les plus utiles et les mieux p 61 

de M. Bergeron, ses corsets à extension mobiles, pour voiler les difformités du la taille, sans aucune «"'Ucs 

de rembourrure. Ces corsets ingénieux, garnis d'elaslique en caoutchouc dans toutes leurs parties ne sn i 
plus apparens, et sont aussi légers, aussi gracieux que les corsets ordinaires les mieux faits ; ils rendent ' pas 

taille, en la soutenant, toute la perfection possible, et produisent même cet effet remarquable, que 1« 4 la 

sonnes qui en font usage r'~ ' 
sale. Ces corset, ramenés ; 
sous le rapport de l'hygiène ; ne nomoreusca uirciicmc» munc isucs, mium par ics ineaecins les nltu ' 
tingués de la capitale, qui leur ont donné une approbation sans reserve. Ils offrent pour les jeunes ° " 
sonne?, atteintes ou menacées de difformités, des avantages immenses, en rendant au corps sa position V?'" 
relie, en l'empêchant de prendre une attitude vicieuse, et cela sans gêner les mouvemens, ni 1 1 resnir r 
Par une extension facile à obtenir, ils élèvent la taille à mesure que la croissance s'opère, diminuent ' ' 
blemeiit les difformités ou les préviennent, si dans certaines conslitulions elles ont une tendance à naîtr" 

m.scnsi-

AGENDA ET CARNETS 
A crayons métalliques Brevetés ( qui ne cassent jamais) 

L'avantage »e ces nouveaux carnets , indispensablf-s à tout homme d'affaires, est une écriture au crav 
qui ne s'efface pas. Chez POCHARD et MATHIAS, rue St-Honorc, 54, et chez tous les principaux pape'.iers 

MEUBLES. 
DÊZON , PASSAGE DE LOPÉRA , N° s 55 ET 35. 

Le propriétaire de cet Etablissement, avantageusement connu pour la solidité , la confection et le iroiit ii 
ses différents sièges commodes , dits confortables et à la duchesse, prévient les personnes amateurs au, bl-
et du solide, qu'il a toujours en magasin un bel assortiment de meubles de fantaisie qu'il vend à garantie 

OBJETS D'ÉTRENNES. ~~ 
MAGASINS DE L'UNION DES ARTS, RUE GRANGE-BATELIÈRE , N° 2, au t" 

Ces magasins offriront celte année un nouveau choix de jolis meubles et d'articles de fantaisies français 
étrangers en tous genres , et seront éclairés tous les soii s. — Les voitures peuvent y arriver à couvert. 

PAPIER SENSIT1F OU DE SURETE, 
Garantie contre les faux en écritures privées ou publiques.— EKCRE CHIMIQUE qui ne p,ut se détruire par 

les acides. — Ces deux articles nouveaux se vend, nt cln z ST-MAURICE-LABANY , labricant des Registres à Uns 
élastique pour toutes comptabilités, rue Saintc-Avoye, n° 57, hôtel Saiiit-Aignan , à Paris. 

Invention française. — PLUMES EN ECAILLE. 
Ces plumes, qui ne s'oxident pas, étant plus douces et plus fllexibles que les plumes métalliques , ne défi* 

rant pas. le papier et n'éclaboussant pas lorsqu'on écrit vite, se_tiouvent chez LEGRAND , inventeur-brevE 
passageiBourg-l'Abbé, n. 17,, tt,chezjes papetiers. 

■Il' l)P(J VC?l l il lin «Mil ion 

PAIE DE DELiNAl El) ÀIM 
Pharmacien, rue Caumartin, 45, au coin de la rue Nenve-des-Mathurins. 

AUTORISÉE PAR BREVET ET ORDONNANCE DU ROI. 

Cette Pâte guérit les rhumes, catarrhes, toux, coqueluches, asthmes, enrouemens et autres maladies delà 
poitrine. Ne contenant point d'opium, son usage n'apporte aucun trouble dans les fonctions digestives. Ce 
rare avantage d'être constamment efficace et de ne nuire jamais, lui a valu la préférence des médecins les plus 
distingués. Dernièrement encore, on vient de constater, par des expériences comparatives faites dans les hôpi-
taux de Paris, la SUPÉRIORITÉ manifeste de la Pâle de Regnauld aine' sur tous les autres pectoraux connus. 

ON LA TROUVE ÉGALEMENT CHEZ MM. 

DUBLANC , rue du Temple, n. 139 ; FONTAINE , rue du Mail, n. 8 ; LAILLET , rue du Bac, n. 19 ; TOTJCM 1 

faub. Poissonnière, n. 20 ; TOUTAIN , rue St-André-des-Arts , n. 52 ; AUX PYRAMIDES , rue St-Honoré, n. 895' 

DÉPÔT DANS TOUTES LES VILLES DE FRANCE ET DE L'ÉTRANGER. 

PHARMACIE , RUE DE L'ARBRE-SEC , 42, 
^TRAITEMENT VÉCÉTAL des maladies secrètes, récentes ou anciennes, de la peau, du sang. etc. , par l' empla 
du SIROP DÉPURATIF, dont le principe essentiel de la SALSEPAREILLE est la base. Ce 1 emèJe éprouvé me* 
toute la confiance des malades : une instruction accompagne chaque bouleiile. (Affranchir^ 

PILULES ASTRINGENTES, sans goût ni odeur, tonique précieux loutre les ecoulemens nouveaux ouandeS 
tt les fleurs blanches , avec maux u'estomac. (Voir le prospectus.) Boites de 3 à 5 fr. 

reconnue, donne à la peau de la blanrheur, de la 
souplesse, et la préserve du hâle el des gerçures; elle 
efface les taches de rousseur , et possède en outre la 
propriété de prévenir et de dissiper les engelures. 
Uamandine ne se trouve , à Paris, que chez F. LA-

BOULÉE , parfumeur, INVENTEUR BREVETÉ , rue Riche-
lieu ,93.-4 fr. le pot. ( Voir l'Instruction. ) 

SIROP et PATE 

feNAFEd ARABIE 
CHOCOLAT DE PERRON. 

Au cacao des îles, 2 fr.; au caraque, pur, 5 fr. 

Point de luxe, peu de frais et un débit immense 
joints à la baisse des cacaos, permettent d'offrir à ces 
prix les qualités de 4 et 6 fr. Rien de plus suave que 
celle au caraque. Rue Viviennc, n. 9, au fond de la 
cour. 

PAPETERIE "MARION, 

Cité Bergère, n. 44, 

Fabrique de papiers glacés es-
ampés tans irais aux in tiales 
touionnes , ordres , lége ndes . 
allégories , etc. , mentionnés à 
l'exposition de 18:14. 

PAINS A CACHETER A DEVI-
SES ou INITIALES. — Articles 
nouveaux à offiiren étrennes. 

du mardi 25 décembre. 
T.AZAULT, anc. commissaire-priseur et négociant. Syti, j 
VITÀS5E, bottier, tenant hrttel garni. Concordat ' 
MAILLARD , charcutier. Clôture 
CHEVALIER, menuisier. VériBe. 
GRAND, restaurateur. Délibération 
Dame MOllUliT, aucien imprimeur sur étoffes, SyniL 

CLOTURE DES AFFIRMAIT t ' 
déc-.m. >■* 

24 

24 

2J 

AVIS DIVERS. 

AMEURLEMENT. 

Rue Laffitte, n. \, chez VACHER lils, 
Fabrique et grands magasins de bons MEUBLES 

élégans et nouveaux de toute espèce en (àfnhterU 
et tapisserie , depuis les plus simples jusqu aux plu : tapisserie . 
riches ; corbeilles de mariage 

bronzes, glaces, ob-

«ÏTtî'rni ii de curiosité", ÉTRENNES. 

LE CHOCOLAT ANALEPTIQUE 

ou 

RÉPARATEUR, 
Au Salep de Perse, de la fabrique et de l'invention 

de MM. DEBAUVE et GALLAIS , rue ric< Saints-Pères, 
n. 26, convient aux tempéramens faibles, aux per-
sonnes amaigries qui désirent recouvrer leur embor-
potd, et à toutes celles dont l'estomac est débilité, 
soit par l'âge, soit par des maladies, soil pjr desexcis 
ou des fatigues. 

AMANJDINE 
BCette pieeieuse composition , d'une elticacite bien 

Autorisés par Brevet et Ordonnance du Rot. 

La supériorité de ces deux modernes préparations 
sur tous les autres pectoraux , pour la guérison des 
r.'irimes, catarrhes, enrouemens , toux opiniâtres , 
coqueluche, asthmes, gastrites et autres maladies de 
la poitrine et de l'estomac, est attestée par plus de 
cinquante certificats des plus célèbres médecins, 
professeurs à la Faculté de Paris, médecins du Roi, 
membres de l'Académie royale de médecine, méde-
cins en chef de tous les hôpitaux, etc. Ces deux bien-
ftisans et agréables bonbons, ne contiennent ni 
opium, ni acides. 

Prix : 2 fr. la bouteille, et 1 fr. 25 c. la boîte. 
Au Dépôt général du RACAIIOUT DES ARABES, 

rue Richelieu , n. 26, chez M. DELANGRENIER , seui 
propriétaire. 

MAGASIN D'ÉTRENNES 

DE LA PAGODE, 
l\ue Ste-Anne, n. 55, au premier. 

Paniers de Java. — Meubles en bambou, en laque 
et autres de fantaisie.—Porcelaines anciennes et mo-
dernes de Chine, du Japon et d'Angleterre — Even-
ails et écrans chinois de toutes espèces. — Poussa, 
tmict i-omique chinois. — Objets d'arts, de curiosité, 
ïù edeo tl de fantaisie de toules sortes. 

©cibmwl be commette 

BARTHELEMY , charron-forgeron , le 
MOREAU, doreur, le 
PAYOT , Md de vin , le 

PRODUCTION DE TITilES. 

HERIOT, Md de rubans de soie à Paris, chu la d«« 
tue de la Michodière , 5 Cher M. JSÎorel , rne 3U-W 

line, 9. 

DÉCLARATION DE FAILLITES. 

du jeudi \S décembre. 

Dame LANGRY, Mde de bijoux dorés i Paris, ru« StJJ"J 

ASSEMBLEES DE CREANCIERS. 

du lundi 22 décembre. 

ASTIER , ancieu boulanger. Clôture 
DUCLAUX., Mdde bois. Vérifie. 

Beat. 
10 
10 

245. — Juge-comm. M. Carré 
Valois, -. 

CAVALIER , anc. négociant a Paris , rue Bergère l pi 
ment détenu pour dettes). — Jtige-com. W. Dulaj> 
M. Magnier, rue Montmartre, 168. 

du vendredi \9 décembre. 
BARDON , fabr. de bonneterie s à Paris , rue île M'jjj» 

Juge-com. M. Pierrugues; agent, M. Argy,rue»»' 

Monnaie, 9. nnum^ 
BION et femme, carriers, au petit Vanvrcs, c»n ^ 

Vanvres, route de Cbâtillon. — Juge-comnj'»- " ' 
quin; agent, M. Hichomme, rue Montmartre, ^'j p

É
ii* 

FEKAND, Md de blondes à Paris, rue JJ fi-
i.haraps, 55. — Juge-comm. M. Martignon; âge 1 

criard, passage des Petits-Pères, 6. 

BOURSE DU 20 DÉCEMBÏ* 

5 p. 100 compt. 
— Fin courant. 
Empr- IS.il compt. 
— rin courant. 
Empr. 1832 compt. 
— Lin courants 
3 p. 100 compt. 
— Fin courant. 
R. <te Napl. compt* 
— Fia courant. 
R. perp. tTEsp. et. 
— l'in courant-

IMPRIMERIE PIHAN-DELAFORE8T ("° 
Rue des Bons-Enl'ans , »*• 

Earegirtrê à Pari» . le 
fWs n Irint dix t«Bti««t 

Vu par le maire du •*• arrondissement , P0"' 

Légalisation d« la «ignature PWAH-DBI<A'
OB

* 


